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Ordre du jour Pages Conseil 
d’Administration 

Assemblée 
générale 

 
 
1. Installation des séances et désignations 

- Election du bureau 
- Désignation d’élus référents 

 
2. Information sur les agences d’urbanisme et 

leur partenariat avec l’Etat 
 
 

3. Clôture des comptes 2013 
- Note de présentation 
- Comptes clos (cabinet Gorioux) 
- Rapports du Commissaire aux comptes 

 
4. Rapport d’activités 2013 

(envoi par mail +document  remis en séance) 
 
 

5. Ratification des mesures prises par le 
directeur depuis le 30 mars 2014 
 

6. Préparation des contractualisations 
 

7. Refondation du conseil de développement 
- Proposition 
- Règlement intérieur 
- Composition cible 

 
8. Questions diverses 

- Calendrier des instances 2014-2015 
 

Annexes : statuts, règlement intérieur, 
programme de travail 2014 
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Vu la composition des instances de Quimper Cornouaille Développement, le conseil 
d‘administration et l’assemblée générale se tiendront en une seule et même réunion, avec 
différenciation des votes, comme ci-dessus, en respect des statuts. 
 



   

1 . Installation des séances et désignations :  
Election du bureau 

 
 
 
Conformément aux statuts de Quimper Cornouaille Développement, il revient au conseil 
d’administration de procéder à l’élection du bureau, dans les conditions suivantes (article 17) : 
 
«Le conseil d’administration élit en son sein un bureau formé d’un vice-président, de deux vice-
présidents, d’un trésorier et d’un secrétaire, sans pouvoir comprendre plus de deux représentants 
d’une même personne morale. 
Le bureau se réunit chaque fois que nécessaire sur convocation de son président. Pour ses 
délibérations, en cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. Le bureau est 
renouvelé en même temps que le conseil d’administration ». 
 
En pratique, le bureau a pour fonction essentielle d’examiner et  valider les points à proposer à 
l’ordre du jour des conseils d’administration ou assemblées générales et se réunit deux semaines 
avant chacune de leurs séances (de l’ordre de 5 par an). Il peut aussi être saisi de questions plus 
courantes, de gestion interne de l’agence, ou de sujets réclamant une prise de position urgente. 
Par ailleurs, il est d’usage de désigner un vice-président délégué, aux fins d’assurer le suivi proche 
de la gestion de l’agence auprès de la direction et des équipes. 
 
La nouvelle désignation des membres du bureau fait l’objet d’une transmission en préfecture, 
bureau des associations. 
 
 

 
Conformément à ce qui précède, 
Le conseil d’administration procède à l’élection aux fonctions suivantes de : 
 

- Président : 
- Vice-président délégué : 
- Vice-président : 
- Trésorier : 
- Secrétaire : 
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1. Installation des séances et désignations : 
Désignation d’élus référents 

 
 
 
La bonne conduite des dossiers et actions de Quimper Cornouaille Développement nécessite la 
désignation d’élus référents, chargés de porter le pilotage des principales thématiques traitées 
dans le cadre de l’agence auprès des partenaires, des équipes et devant le conseil d’administration. 
 
Bien que cette désignation ne relève pas des statuts de l’agence, leur rôle sera reconnu.  
Dans le cadre des orientations du conseil d’administration devant lequel ils rendent compte et en 
accord avec le président, ils ont notamment pour fonction de présider les commissions ou groupes 
de travail afférents et de représenter l’agence et le territoire sur la thématique qui leur est confiée. 
 
C’est ainsi que des élus référents sont en particulier à désigner pour les contractualisations 
financières, l’économie, l’urbanisme, l’énergie, le tourisme, le maritime et le très haut débit. 
Cette liste pourra être complétée ultérieurement autant que de besoin, en fonction de l’évolution 
des sujets à porter.  
Par ailleurs les élus référents devront pouvoir compter sur l’engagement à leurs côtés, dans les 
commissions et groupes de travail, de membres du conseil d’administration impliqués et 
représentatifs du territoire. 
 
 
Compte tenu de ce qui précède, 
Le conseil d’administration désigne élus référents sur les thématiques suivantes : 
 

- Contractualisations financières : 
- Economie : 
- Urbanisme : 
- Energie : 
- Tourisme : 
- Maritime : 
- Très haut débit : 
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3. Approbation des comptes 2013 et affectation du résultat 
 
 
Les comptes 2013 de Quimper Cornouaille Développement soumis à l’approbation de l’assemblée 
générale se traduisent par un bilan de 1.416.117 € et un compte de résultat dégageant un résultat 
d’exercice de 231.028 €, à raison de 2.307.366 € de produits pour 2.076.338 € de charges. 
 
Ils se présentent schématiquement comme suit : 
 

 
 
Le tableau ci-annexé met ces chiffres en perspective par rapport aux 3 exercices précédents, 
récapitulant ainsi les 4 années de fonctionnement de l’agence (pm : les chiffres 2010 totalisent les 
éléments QCD + GIP pays de Cornouaille, fusionnés au sein de QCD depuis 2011). 
 

1. Analyse du bilan : 
 
Le compte immobilisations reste peu élevé (110.667 €), l’agence ayant ses locaux et véhicules en 
location et n’étant propriétaire que de ses mobiliers, matériels et logiciels, rapidement amortis. 
Les comptes de créances et dettes au 31 décembre, soient 384.422 € et 434.667 € (subventions non 
encore encaissées et créances fournisseurs et organismes sociaux non encore facturées) sont en 
rapport avec l’activité de l’agence et peu évolutives par rapport à l’exercice précédent. 
 
Les fonds propres sont importants, cumulant les résultats des 3 premières  années de 
fonctionnement de QCD (344.153 €, 182.964 €, et 37.044 €), abondés des apports du GIP en 2011 
(148.594 €) et le présent résultat de 231.028 €, composé du résultat propre de QCD pour 168.388 € 
et du boni de liquidation hérité du GIP à hauteur de 62.640 €.  
Ceci donne à l’agence une assise financière confortable face aux exigences de trésorerie et aux 
aléas sur exercices futurs, tout en laissant une marge de manœuvre pour des engagements 
nouveaux. 

BILAN:
immobilisations 110 667     résultat d'exercice 231 028      
créances diverses 384 422     reports et réserves 713 278      
disponibilités 921 028     dotations 37 144        

dettes d'exploitation 434 667      
Total actif 1 416 117  Total passif 1 416 117  

COMPTE DE RESULTAT:
salaires et charges 1 006 668  prestations 17 130        
personnel m-a-d 252 716     subventions et cotis. 2 200 915  
charges de gestion 769 370     autres produits 63                
dota.amort.prov. 47 050       transferts de charges 3 243          
charges except. 534             produits fin.except. 86 015        
Total charges 2 076 338  Total produits 2 307 366  
                      Résultat: 231 028    
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Enfin les dotations (37.144 €) correspondent à un montant de subvention d’investissement non 
encore amorti et le compte de disponibilité (921.028 €) reflète la bonne situation financière de 
l’agence. 
 

2. Analyse du compte de résultat : 
 
Le niveau des comptes de Quimper Cornouaille Développement évolue sensiblement pour 2013 
par rapport à l’exercice antérieur : les charges s’atténuent de 3% et les produits progressent de 5%, 
produisant un nouveau résultat nettement bénéficiaire après le résultat plus modéré de 2012. 
 
Les charges de personnel au sens large (personnel propre et agents mis à disposition par Quimper 
Communauté) se montent à 1.259.384 € (1.006.668 € + 252.716 €), en progression de 5% par 
rapport à l’année 2012 intégrant la progression des effectifs (de 27 à 29 postes de fin 2012 à fin 
2013) et un accroissement des charges fiscales et sociales (notamment dû à des fins d’exonérations 
suite à dépassement du seuil de 20 salariés en 2011). Par ailleurs ces chiffres confirment l’érosion 
continue de la proportion d’agents mis à disposition par Quimper Communauté par rapport à celle 
des personnels propres dans les effectifs de l’agence. 
 
L’ensemble des charges de gestion se monte 769.370 €, en nette diminution après une année 2012 
qui portait en particulier la charges exceptionnelle de l’enquête déplacements (pm : 183.000 €), les 
charges courantes de gestion restant bien maîtrisées au regard des effectifs mais les loyers des 
locaux progressant significativement par effet d’indice et d’extension des surfaces louées (+ 20.468 
€, portant le total à 152.474 € pour 2013). 
Les dotations aux amortissements n’appellent pas de commentaires, pas plus que les charges 
financières ou exceptionnelles d’un montant négligeable. 
 
Les produits sont essentiellement portés aux comptes de subventions et cotisations, 
conformément au principe de l’agence qui est d’exercer ses missions au titre de son programme 
partenarial et non pas de rendre des prestations. 
NB : l’activité en ce sens se situe hors champ de la TVA, c’est-à-dire que la TVA n’est pas récupérable 
sur les dépenses et que les recettes n’y sont pas assujetties, ce qui en contrepartie donne lieu à 
assujettissement à la taxe sur les salaires (65.173 € pour 2013). 
 
Ces subventions et cotisations se montent à 2.200.915 €, globalement conformes aux attentes et 
fonction des missions engagées : attribuées et versées s’agissant des contributions des EPCI et des 
contributions courantes de l’ensemble des partenaires, parfois en attente d’attribution et de 
versement s’agissant de subventions sur actions (Etat et région sur diverses actions). 
Il convient encore de noter l’importance de la subvention versée par l’Etat pour le fonctionnement 
d’agence d’urbanisme (163.628 €, pour une prévision budgétaire de 120.000 €). 
 
Les produits exceptionnels enfin viennent significativement abonder le résultat de 2013 par 
l’incorporation des 62.640 € du boni de liquidation du GIP pays de Cornouaille. 
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3. En conclusion : 
 
L’état des finances de Quimper Cornouaille Développement est très favorable au terme de 4 ans de 
montée en charge depuis sa création et de l’intégration à présent définitive des comptes de l’ex 
GIP du pays de Cornouaille. 
 
Ceci permet à la fois de bien répondre aux nécessités de trésorerie et de réserve pour aléas sur 
exercices futurs (avec en particulier des niveaux de subventions pour actions dont la pérennisation 
n’est pas garantie), tout en autorisant des marges d’engagement d’actions nouvelles. 
 
Pour la clarté de la vocation de ces fonds propres, le résultat 2013 pourrait être affecté en totalité 
en fonds de réserve associative tout comme ceux de 2011 et 2012, portant son total à 220.008 € + 
231.028 € = 451.036 €. 
C’est ainsi près de 20% des produits d’un exercice qui seraient identifiés comme réserve de sécurité 
dans les comptes de l’agence, laissant en conséquence 493.270 € en report à nouveau. 
 
 
 
Compte tenu de ce qui précède, 
Ayant pris connaissance des états comptables, 
Et après avoir entendu le rapport du commissaire aux comptes, 
 
L’assemblée générale est invitée : 
 

- A approuver les comptes 2013 de Quimper Cornouaille Développement, 
- A donner quitus au conseil d’administration et aux mandataires de l’association pour leur 

gestion, 
- A affecter la totalité du résultat 2013 en compte de réserve associative. 
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                   QUIMPER CORNOUAILLE DEVELOPPEMENT, COMPTES CLOS 2010 à 1013

                     Exercices précédents Exercice  Evo. 2012-2013

     2010 (*)        2011        2012         2013   en k€   en %

BILAN:

immobilisations 162 000     132 229     119 735     110 667     9 -        -8%

créances diverses 430 536     319 379     377 826     384 422     7         2%

disponibilités 459 873     638 773     698 299     921 028     223     32%

Total actif: 1 052 409  1 090 381  1 195 860  1 416 117  220     18%

résultat d'exercice 492 747     182 964     37 044        231 028     194     524%

reports et réserves 107 759     493 271     676 235     713 278     37       5%

dotations 54 259        76 338        53 560        37 144        16 -      -31%

dettes d'exploitation 397 644     337 808     429 021     434 667     6         1%

Total passif: 1 052 409  1 090 381  1 195 860  1 416 117  220     18%

COMPTE DE RESULTAT:

salaires et charges 616 421     679 242     878 035     1 006 668  129     15%

personnel m-a-d 454 723     434 187     321 293     252 716     69 -      -21%

charges de gestion 674 604     560 793     892 393     769 370     123 -    -14%

dota.amort.prov. 28 627        41 363        42 869        47 050        4         10%

charges fin.except. 66               1 725          16 957        534             16 -      -97%

Total charges: 1 774 441  1 717 310  2 151 547  2 076 338  75 -      -3%

prestations 37 500        971             6 223          17 130        11       175%

subventions et cotis. 2 106 784  1 841 899  2 147 299  2 200 915  54       2%

autres produits 585             66               8                  63               0         688%

transferts de charges 16 078        23 926        2 733          3 243          1         19%

produits fin.except. 106 241     33 412        32 328        86 015        54       166%

Total produits: 2 267 188  1 900 274  2 188 591  2 307 366  119     5%

Résultat: 492 747     182 964     37 044        231 028     194     524%

2010 (*) = total QCD + GIP pays de Cornouaille

(RM, 30-05-2014)
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4. Rapport d’activités 2013 
 
 
 
Comme chaque année, il revient au conseil d’administration de valider la proposition et à 
l’assemblée générale d’approuver le rapport d’activités de l’exercice précédent, en l’occurrence 
celui relatif à l’action de Quimper Cornouaille Développement sur l’année 2013. 
 
Comme le rappelle le propos introductif du document, après la création de l’agence en 2010, 
l’intégration des missions du pays de Cornouaille en 2011 et l’installation de la structure dans la 
plénitude de son périmètre d’action en 2012, l’année 2013 aura été celle de l’arrivée à maturité de 
Quimper Cornouaille Développement, traduite par une production importante dans tous ses 
domaines d’action. 
 
Sans négliger les activités et dossiers plus courants, les productions suivantes qui vont de la 
gouvernance cornouaillaise au développement économique, à l’urbanisme et à l’énergie, méritent 
cependant d’être relevées : 
 

- Finalisation et valorisation de la démarche prospective Cornouaille 2030 : séminaire, actes 
et documents au printemps, diffusion presse, forum internet et présentations dans les EPCI 
à l’automne ; 

- Implication soutenue dans la préparation du pacte d’avenir pour la Bretagne et des 
contractualisations 2014-2020 : réseaux, documents et réunions régionales, production 
d’interventions pour Quimper Communauté et la Cornouaille ; 

- Lancement des études de caractérisation de la destination touristique Quimper-
Cornouaille ; 

- Intensification de la démarche ialys en pilotage renforcé avec la CCI et appui à Quimper 
Communauté sur l’étude de faisabilité d’un centre grand public ; 

- Livraison de l’atlas des zones d’activités en Cornouaille, coproduit avec la CCI et l’ensemble 
des communautés cornouaillaises ; 

- Finalisation de l’enquête déplacements des ménages en Cornouaille et réalisation d’une 
première exploitation standard ; 

- Finalisation des PLH de 7 communautés membres, représentant ensemble les 2/3 de la 
population cornouaillaise ; 

- Travaux inter-agences : armature urbaine bretonne et prospective DATAR, étude de 
scénarios Rennes-Nantes-Brest-Quimper pour RFF, atlas de Bretagne sud ; 

- Elaboration concertée du diagnostic, base d’un projet maritime cornouaillais ; 
- Implication à l’appui du projet d’énergie marine renouvelable en baie d’Audierne ; 
- Développement du conseil en énergie partagé auprès des communes et du volume 

d’activité de l’EIE à travers le guichet unique de rénovation thermique. 
 
Tout cela et bien d’autres travaux sont exposés avec plus de détails dans le présent rapport 
d’activités 2013, objet des présentes décisions du conseil d’administration et d’assemblée générale. 
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NB : Pour information sur l’activité en cours de mise en œuvre sur 2014, elle est basée sur le 
programme de travail décidé en son temps par le conseil d’administration (ci-joint pour 
mémoire), d’où ressortent en particulier : 

 
- La préparation d’un argumentaire sur la Cornouaille agro-alimentaire ; 
- L’information générale et l’accompagnement des élus sur leurs nouveaux enjeux 

stratégiques en urbanisme ; 
- L’appui à la mise en œuvre des orientations des SCOTs et PLH ; 
- La préparation du contrat de partenariat région-pays et des fonds territorialisés ; 
- Le suivi de la préparation des autres financements globaux non-territorialisés ; 
- La conception d’un système partenarial d’accompagnement des particuliers à la rénovation 

énergétique des logements ; 
- L’accueil des nouveaux élus. 

 

 
 
Au vu du document présenté, 
 
Il est proposé au conseil d’administration : 
 

- De valider la proposition de rapport d’activités 2013 
 
Et à l’assemblée générale : 
 

- D’approuver le rapport d’activités 2013 proposé 
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5. Ratification de mesures prises par le directeur depuis le 30 mars 2014 

(contrats de travail) 
 
 
Comme suite au renouvellement des instances des collectivités membres à l’issue des élections 
municipales et communautaires de mars 2014, le président et le vice-président délégué de 
Quimper Cornouaille Développement ont perdu leurs mandats et par conséquent leur légitimité à 
engager des décisions au sein de l’agence. Ceci a amené le directeur à devoir suppléer à l’absence 
de titulaires de ces fonctions en l’attente de la désignation d’un nouveau président et vice-
président délégué par les instances renouvelées de l’agence. 
 
En effet, bien que selon les statuts (article 21) c’est au directeur que revient la responsabilité de 
l’essentiel de la gestion administrative et financière de l’agence, il y est cependant prévu une limite 
en matière de recrutement du personnel. Le règlement intérieur (article 5 in fine) dispose en effet 
que les décisions d’embauche et signature des contrats en résultant relèvent du président ou du 
vice-président délégué pour tous les contrats d’une durée de 6 mois ou plus, et du directeur pour 
les autres. 
 
C’est pourquoi, il est demandé au conseil d’administration et à l’assemblée générale de bien 
vouloir valider les décisions signées à titre exceptionnel par le directeur dans la période du 30 mars 
au 16 juin 2014, à savoir : 
 

- Un CDD de 18 mois d’un conseiller énergie prenant effet le 7 avril 2014, aux fins de 
remplacer un départ consenti sur rupture conventionnelle de CDI ; 

- Un avenant sur CDI de chargée d’études urbanisme prenant effet le 1er juin 2014, 
accordant un temps partiel de 80% au titre du droit à congé parental ; 

- Un CDI de chargée de mission mer prenant effet le 3 juin 2014, intervenant à l’issue d’un 
premier CDD de 18 mois sur cette mission qui se poursuit bien au-delà de la durée de ce 
premier contrat. 

 
Toutes ces décisions ont été prises pour assurer la continuité de l’action de l’agence, sur des postes 
existants, dûment créés par le conseil d’administration et financés dans le cadre du budget. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale de bien vouloir : 
 

- Valider les décisions exposées ci-dessus, signées à titre exceptionnel par le directeur en 
l’attente de nouvelle désignation d’un président et d’un vice-président délégué. 
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6. Préparation des contractualisations 

 

2014, est l’année de la renégociation de l’ensemble des contrats territoriaux de la Cornouaille : 

1/ Contrat de partenariat Région/Pays 
2/ Programmes territoriaux des fonds européens comme LEADER (rural), FEAMP (pêche) et ITI 
FEDER (Investissements Territoriaux Intégrés) 
3/ Volet territorial du CPER (à définir) 

Pour les 2 premiers points, l’autorité de gestion sera exercée par la Région Bretagne. L’objectif de cohésion 
territoriale s’impose et offre la possibilité de cofinancer des projets de développement territorial par 
différents fonds européens, nationaux et régionaux. 

Dans ce contexte, les pays bretons sont largement fléchés pour devenir les territoires de référence pour le 
portage des différents programmes territoriaux. 

Ainsi, autour des priorités des Pays, la Région mobilisera les contrats de partenariat passés avec les 21 
Pays et mettra en œuvre la territorialisation du FEDER (via ITI FEDER), du FEADER (LEADER) et du FEAMP. 

Pour la Cornouaille, la définition de ses priorités pourra largement s’inspirer du travail prospectif mené 
depuis 2012 avec l’ensemble des acteurs du territoire (élus, techniciens et membres du conseil de 
développement). Le scénario de référence « Cornouaille 2030 » traduit ainsi les ambitions des acteurs 
locaux pour le territoire cornouaillais : 

Axe  1 : Un territoire riche de ses diversités 
                   - Une Cornouaille maritime 
                   - Une Cornouaille inspiratrice et de caractère 
                   - Une Cornouaille stimulante et saine 
                   - Construire une destination touristique 

Axe 2 : Un territoire d’énergies 
                   - Une force motrice productive : l’agriculture et l’alimentaire 
                   - Une impulsion publique autour des secteurs-clés de l’économie 
                   - Une synergie des acteurs pour l’emploi et l’économie 

Axe 3 : Un territoire qui se rassemble 
                   - Un urbanisme qui fédère 
                   - Des outils de mobilité qui connectent et irriguent 
                   - Une Cornouaille proche et solidaire 
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Contrat de partenariat 

Pour la période 2014-2016, la Cornouaille bénéficiera d’une enveloppe de 12 316 964€. 

La Cornouaille pourra mobiliser ces crédits régionaux pour un nombre maximum de trois axes priorités 
de développement qui devront être cohérents avec les orientations prioritaires de la Région. Chaque 
priorité partagée de  développement fera l’objet d’une déclinaison en cinq fiches actions maximum (sous-
thématiques avec identification des types d’actions éligibles).  

Une option est ouverte aux Pays, celle de retenir un « axe rééquilibrage territorial » : il s’agit 
d’accompagner de manière spécifique des portions du territoire/du pays sur tous les thèmes.  

Ces trois ou le cas échéant quatre axes devront représenter 80% minimum de l’enveloppe 2014-2016 
(9,85M€). Chaque axe fera l’objet d’une enveloppe financière dédiée sur 2014-2016 qui ne sera pas 
fongible entre les axes. En 2016, les reliquats demeureront garantis aux mêmes Pays sur la période 2017-
2020. 

Par ailleurs, un « axe services collectifs essentiels » pourra mobiliser 20% maximum de l’enveloppe 
2014-2016 (2,46M€). Cet axe ne fait pas l’objet d’un cadrage en fiches actions. 

Quelques nouveautés  

- L’ensemble des projets déposés seront étudiés suivant la méthodologie appliquée à l’Eco-FAUR. 
- La « territorialisation » de la politique de l’habitat et de renouvellement urbain : chaque pays doit 

identifier les priorités d’intervention en matière de renouvellement urbain et d’habitat pour les 
proposer à la Région. 
 

Programmes territoriaux des fonds européens 

Deux outils sont proposés pour la gestion des fonds territorialisés européens : ITI et DLAL. Pour la 
mobilisation de ces fonds, la Région impose que ce soit les structures Pays qui portent candidature 
puisqu’ils pourront être cumulables avec le contrat de partenariat. 

ITI (Investissement Territorial Intégré), il s’agit de l’outil de territorialisation du FEDER (Fonds Européens de 
DEveloppement Régional). La Cornouaille pourra mobiliser ce fond sur trois thématiques : mobilité, 
usages numériques, rénovation énergétique/énergies renouvelables. 

DLAL (Développement Local par les Acteurs Locaux), il s’agit de l’outil communautaire pour les fonds 
territorialisés du FEAMP (Fonds Européens pour les Affaires Maritimes et la Pêche) et du FEADER (Fonds 
Européens Agricole et de Développement Rural). La Cornouaille pourra mobiliser ces fonds sur les 
thématiques : maritime/pêche et développement rural (Leader). Pour ces deux derniers fonds, un 
appel à projets sera lancé en juin pour Leader (réponse en décembre) et à l’automne pour le Feamp. 

Programme Leader 

Une enveloppe de 36,8 M€ est prévue pour la Bretagne et à répartir sur les 21 Pays. En effet, la Région ne 
souhaite pas faire une sélection qui aboutirait à l’exclusion de territoires. A titre indicatif, la Cornouaille 
représente 10% de la Bretagne. Cependant, une modulation des enveloppes pourra intervenir suivant la 
qualité des programmes proposés par les Pays. 

Pour rappel, jusqu’à cette année une partie de la Cornouaille (ouest Cornouaille) bénéficiait de ce 
programme en raison du plafond de population imposé par la DATAR. Ce verrou a été levé et la 
Cornouaille est éligible à l’exception du pôle urbain de Quimper/Ergué-Gabéric/Plomelin/Pluguffan, soit 
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environ 250 000 habitants. La préparation de la réponse à cet appel à projets s’appuiera sur l’expérience 
acquise par l’AOCD. 

Un « appel à manifestation d’intérêt» 

Afin d’assurer une cohérence dans la mobilisation de ces différents dispositifs territorialisés, la Région 
souhaite que tous les acteurs des pays puissent présenter pour fin octobre 2014 : 

- les priorités qu’ils souhaitent mettre en œuvre sur chacun de ces fonds (régionaux et 
européens), 

- les évaluations financières de chacune des priorités, les décliner en fiches actions (contrat de 
partenariat), 

- la mobilisation des différents fonds au regard des priorités exprimées. 

 

 

 

 

 

 

Comité de programmation régionale 

La Région propose que les instances de gouvernance des dispositifs européens et régionaux soient les 
mêmes. Ce comité de programmation assurera la sélection des projets éligibles aux fonds européens et/ou 
régionaux. Il sera également responsable de la répartition des différentes enveloppes. 

Composition  

Membres de droit avec voix délibérative : le Président du Pays et les présidents d’EPCI, un nombre égal de 
représentants privés issus du Conseil de Développement + 1voix, le Conseiller régional référent pour le 
Pays. 
Membres invités avec voix consultative : les Conseillers régionaux et généraux du territoire, le Président du 
PNR. 

Conseil de développement 

Voir point à suivre sur la refondation du Conseil de Développement de la Cornouaille. 

Méthodologie 

1) La définition des priorités 

Le travail doit être mené à la fois côté EPCI et conseil de développement. 

La Cornouaille peut s’appuyer sur plusieurs outils :  
* le tableau récapitulatif du précédent contrat  
* le scénario de référence : Cornouaille 2030  
* la lecture régionale de la Cornouaille  

Contrat de 
partenariat

 

ITI FEDER 

LEADER 

FEAMP 

CA/AG QCD - 16 juin 2014

49



• Impératif, les priorités retenues devront rejoindre les enjeux prioritaires de la Région, à 
savoir : 
- Accompagner le développement économique et mieux anticiper les mutations, 
- exploiter et valoriser davantage la vocation maritime de la Bretagne, 
-  développer l’accessibilité (mobilités des hommes, des marchandises, de l’information par 
des infrastructures et les usages numériques) 
- Préserver les ressources et accompagner la transition énergétique 
- Offrir des conditions de vie satisfaisantes aux bretonnes et aux bretons. 

 
2) La déclinaison des priorités en fiches actions 

Le travail doit être mené à la fois côté élus/techniciens des EPCI et du conseil de développement. 
Lors du lancement de l’appel à manifestation d’intérêt (11 juin), des outils seront mis à la disposition 
des pays pour présenter les priorités et fiches actions. 

Calendrier 

10 Juin : Bureau du Conseil de Développement : gouvernance transitoire, proposition d’une méthode de 
participation à la contractualisation 

11 Juin : Lancement de l’Appel à Manifestation d’Intérêt à Lannion 

16 Juin : Conseil d’Administration de QCD 

17 juin : Réunion techniciens cornouaillais avec le Conseil Général  

25 juin : Réunion techniciens pays bretons avec le du Conseil Régional 

7 Juillet : Réunion présidents EPCI à QCD, arbitrage des axes prioritaires 

17 Septembre : Ateliers de travail associant élus/techniciens/conseil de développement à Fouesnant, 
réflexions sur les fiches actions 

7 Octobre : Réunion présidents EPCI à QCD, arbitrage des fiches actions 

13 Octobre : Conseil d’Administration de QCD, validation de la réponse cornouaillaise auprès de la Région 

Fin Octobre : Début de la négociation contrat de partenariat entre la Région et la Cornouaille 

Fin décembre : Candidature à l’appel à projets Leader 

Début 2015 : Candidature à l’appel à projets Feamp 

 

 

Note pour information du Conseil d’administration 
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7. Refondation du conseil de développement  

 
 
Constitué à l’origine en application de la Loi du 25 juin 1999, le conseil de développement du pays 
de Cornouaille a été initialement installé le 21 juin 2000, dans les conditions approuvées par le 
bureau du pays du 12 mai 2000 et faisant l’objet d’un règlement intérieur.  
Après l’élan d’origine et le concours porté à l’élaboration de la charte du pays, le rôle du conseil de 
développement s’est ensuite peu à peu estompé, conduisant à amender son fonctionnement selon 
délibération du conseil d’administration de Quimper Cornouaille Développement du 2 avril 2012, 
actant du non fonctionnement des commissions permanentes, renforçant le bureau et réduisant le 
nombre minimum de séances plénières. 
Au terme de ce parcours, le conseil de développement se réduit aujourd’hui à une quinzaine de 
participants qui, malgré leur implication, ne peuvent à eux seuls représenter l’expression de la 
société civile telle que l’exige la nouvelle génération de contractualisation alliant fonds régionaux 
et fonds européens territorialisés. 
 
Suite aux réflexions des membres du conseil de développement eux-mêmes, à l’examen du cadre 
référentiel élaboré par le réseau des conseils de développement bretons et à l’analyse du nouveau 
contexte d’intervention des conseils de développement, il revient maintenant au conseil 
d’administration de Quimper Cornouaille Développement d’organiser la refondation du conseil de 
développement de Cornouaille. 
Ceci nécessite de le doter d’un nouveau règlement adapté aux enjeux, de lui assurer une animation 
motivante pour ses participants et de compléter le plus largement sa composition. 
 
Quelques principes classiques : 
 

- Le conseil de développement est un organe consultatif fondé à ses côtés par la structure 
porteuse du pays (auparavant le GIP du pays de Cornouaille, à présent Quimper 
Cornouaille Développement) ; 

- Il représente la société civile du territoire dans son ensemble, est composé d’acteurs 
économiques, sociaux, associatifs… et ne compte pas d’élus parmi ses membres ; 

- Ses membres sont bénévoles et mènent leurs études, réflexions, débats et formalisent leurs 
avis en toute autonomie ; 

- Le conseil de développement agit sur sollicitation de la structure porteuse du pays, ou de 
toute collectivité publique, ou s’autosaisit lui-même de tout sujet tenant au 
développement cornouaillais ; 

- Il rend compte de ses travaux au conseil d’administration de Quimper Cornouaille 
Développement auquel il est représenté avec voix consultative puis communique 
librement ; 

- Il peut associer à ses travaux préparatoires des personnes non-membres, y compris des élus 
locaux, mais sans que ceux-ci ne puissent participer au vote en conseil. 
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Un besoin nouveau de structuration : 
 
- Les représentants composant le collège socio-économique appelés à siéger au comité local 

de programmation multi-fonds pour la Cornouaille sont désignés en son sein ; 
- Le lien est à assurer entre les travaux du conseil de développement et le comité de 

programmation, et ce dernier doit bénéficier d’une base solide d’appui sur les acteurs 
pertinents du territoire à raison des fonds sollicités ; 

- Ainsi le conseil de développement animera en son sein un travail de commissions, 
configurées en fonction des enjeux de programmation et ouvertes autant que de besoin à 
des acteurs territoriaux non membres permanents du conseil de développement. 

 
Une animation motivante : 
 

- Dénué de la personnalité morale, le conseil de développement s’appuie sur Quimper 
Cornouaille Développement qui accueille ses réunions en ses locaux et met à sa disposition 
un animateur et un budget pour les dépenses spécifiques à ses travaux (charges 
cofinancées par une subvention régionale dédiée). 

 
Une composition reconfigurée : 
 

- Les membres permanents du conseil de développement : de l’ordre de 40 à 50 personnes 
représentatives de l’économie, de la société et des territoires cornouaillais, disponibles 
pour les séances plénières et des travaux thématiques en commission ; 

- Parmi eux une douzaine de personnes qui représenteront le collège socio-économique au 
comité local de programmation, très disponibles pour les séances du comité et le travail en 
commissions thématiques ; 

- Enfin, au-delà des membres permanents, des personnes associées aux commissions 
thématiques liées à la préparation des comités de programmation, spécialement motivées 
par l’émergence et la priorisation des projets. 

 

La refondation du conseil de développement engagée dans les conditions de la présente 
délibération sera effective à l’issue de la phase de recrutement de ses futurs membres dont la liste 
nominative sera à valider par un prochain conseil d’administration fin septembre, les moyens de 
soutien à son animation devant également être en place à la même échéance.  

Il reviendra alors de procéder sans attendre à l’installation de ce nouveau conseil de 
développement et à la désignation de ses instances (présidence, bureau, commissions) pour lui 
permettre d’être rapidement opérationnel. 

Entre-temps, le président actuel a déjà fait part de sa démission, le bureau et les membres toujours 
en fonction étant en conséquence amenés à assurer la continuité de l’institution sur la période 
intermédiaire. 
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Compte-tenu de ce qui précède, 

Il est proposé au conseil d’administration : 

- d’approuver le nouveau règlement ci-joint du conseil de développement ;  
 

- d’approuver le schéma ci-joint de composition du conseil de développement et d’engager la 
sollicitation des acteurs et personnalités amenées à en faire partie ; 
 

- de créer un poste de chargé de mission (coût global de l’ordre de 60.000 € /an), mis à disposition 
du conseil de développement à raison de 60% d’un plein temps et affecté au suivi des dossiers de 
développement pour les 40% restants, et d’en autoriser le recrutement ; 
 

- d’ouvrir dans les comptes de Quimper Cornouaille Développement une ligne budgétaire dédiée 
au conseil de développement à hauteur de 5.000 € (TTC) par an. 
 
(étant noté que ces charges bénéficieront d’un cofinancement dédié de la région à hauteur de 
25.000 € par an) 
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QUIMPER CORNOUAILLE DEVELOPPEMENT, 
REGLEMENT DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT  

  
 
 
 
Comme suite au besoin de redynamisation du conseil de développement, aux orientations voulues 
par la région Bretagne et au nouveau contexte des contractualisations financières territoriales, le 
Conseil de Développement de Cornouaille, dont l’installation d’origine remonte au 21 juin 2000, 
est refondé selon les dispositions du présent règlement intérieur qui se substitue dorénavant au 
texte d’origine. 
 
Article 1 : rôle du conseil de développement 
 
Le Conseil de Développement de Cornouaille est un organe consultatif fondé à ses côtés par 
Quimper Cornouaille Développement, structure porteuse du pays de Cornouaille suite à reprise 
des missions auparavant exercées par le GIP du pays de Cornouaille, à présent dissout. 
 
Il est associé aux réflexions préparatoires et consulté par Quimper Cornouaille Développement sur 
les projets de territoire et les contractualisations financières territoriales engagées pour la 
Cornouaille. Il peut en outre être consulté ou se voir confier une réflexion sur tout sujet de 
développement territorial tant par Quimper Cornouaille Développement que par tout autre 
partenaire ou collectivité (Etat, région, département, EPCI…). Il peut enfin s’autosaisir de tout sujet 
relatif au développement territorial. 
 
Par ailleurs, sans que le conseil de développement n’y participe es-qualité, c’est exclusivement 
parmi ses membres que sont désignés les représentants du collège socio-économique siégeant 
aux côtés du collège des élus au sein comité local de programmation, instance locale de gestion 
commune à l’ensemble des fonds territorialisés instaurée par la région.  
 
Article 2 : composition du conseil de développement 
 
Représentant la société civile du territoire, il est composé par référence aux principes des Lois du 25 
juin 1999, d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire, et du 27 
janvier 2014, de modernisation de l’action publique et d’affirmation des métropoles, et réunit les 
représentants des acteurs économiques, sociaux, culturels, éducatifs, scientifiques et associatifs du 
territoire cornouaillais ainsi que des personnalités qualifiées. 
 
Ses membres permanents sont nommément désignés par Quimper Cornouaille Développement 
sur proposition des acteurs territoriaux sollicités, des EPCI constituant le territoire, du conseil de 
développement lui-même ou encore de Quimper Cornouaille Développement, en veillant à la 
meilleure représentation thématique et géographique de la société civile cornouaillaise et sans 
pouvoir comporter d’élus titulaires de mandats politiques. 
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Il est précisé que les représentants de personnes morales, et notamment des organisations 
syndicales, peuvent en cas d’empêchement donner pouvoir à un suppléant dûment désigné. 
 
Le conseil de développement peut en outre s’ouvrir à des membres associés à titre permanent ou 
temporaire, dont le cas échéant des élus locaux, pour ses travaux de commissions ou de groupes 
de travail et sans voix délibérative en assemblée plénière. Il en informe Quimper Cornouaille 
Développement. 
 
Le mandat des membres du conseil de développement est de trois ans à compter de son 
installation. Trois mois avant le terme, Quimper Cornouaille Développement sollicite à nouveau des 
propositions et établit de nouvelles désignations pour le mandat suivant.  
En cas de démission d’un membre, à sa demande ou par constat de son absence depuis un an, il est 
procédé à une nouvelle désignation pour la durée restant à courir du mandat du conseil. 
 
Article 3 : assemblée plénière 
 
L’ensemble des membres permanents forme l’assemblée plénière du conseil de développement, 
qui constitue son organe délibératif. Les membres associés peuvent être conviés à y assister sans 
voix délibérative. 
Notamment, l’assemblée plénière décide des avis et propositions émis au nom du conseil de 
développement sur les questions qui lui sont soumises ainsi que des thèmes à travailler en auto-
saisine ; elle procède à l’élection du président et des membres du bureau, crée les commissions de 
travail et en élit les animateurs ; elle est informée des travaux menés par les commissions et de tout 
sujet en cours concernant le conseil de développement ; elle propose à Quimper Cornouaille 
Développement les désignations de nouveaux membres permanents. 
 
Présidée par le président du conseil de développement, l’assemblée plénière se réunit au moins 2 
fois par an, sur convocation de son président, ou de la majorité de ses membres. Le président de 
Quimper Cornouaille Développement peut également la convoquer. La convocation, adressée à 
chacun des membres par voie électronique 5 jours au moins avant la séance, fixe la liste des 
questions portées à son ordre du jour qui autorise toujours de plus l’expression de questions 
diverses. 
Elle vote à main levée à moins qu’un vote à bulletin secret soit demandé par l’un de ses membres ; 
elle se prononce valablement sans condition de quorum sauf pour les élections ou désignations de 
personnes qui nécessitent un quorum de 50% ; le vote est personnel et les procurations ne sont 
pas recevables. 
 
Article 4 : président et bureau 
 
Le bureau est composé du président, de 5 vice-présidents et des animateurs des commissions. 
 
Le président préside les réunions d’assemblée plénière et de bureau, est invité à toutes réunions de 
commissions ou groupes de travail et destinataire de leurs comptes rendus. Il assure la 
représentation du conseil de développement : représentation vis-à-vis de Quimper Cornouaille 
Développement et représentation externe. 
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Présidé par le président, le bureau coordonne l’ensemble des travaux du conseil de 
développement, veille à leur bon déroulement et prépare l’ordre du jour des assemblées plénières.  
Il assiste de manière générale le président et, en cas d’indisponibilité de celui-ci, assure son 
remplacement par un membre du bureau, notamment dans la participation au conseil 
d’administration de Quimper Cornouaille Développement, la représentation extérieure du conseil 
de développement, la communication de ses travaux… 
Il se réunit sur convocation du président ou de la majorité de ses membres adressée par voie 
électronique au moins 5 jours avant la séance et assortie d’un ordre du jour permettant également 
l’expression de questions diverses.  
 
Le président est élu en son sein par l’assemblée plénière pour la durée de sa mandature, à la 
majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour de scrutin, majorité relative au tour 
suivant et bénéfice de l’âge en cas d’égalité. 
 
Les vice-présidents sont élus de la même manière à raison d’un par chacun des collèges ainsi 
constitués :  

- 1er collège : acteurs économiques (dont les chambres consulaires),  
- 2nd collège : partenaires sociaux,  
- 3è collège : établissements et services publics (hors chambres consulaires), 
- 4è collège : vie collective et associative,  
- 5è collège : personnalités qualifiées. 

 
Enfin les animateurs des commissions sont également élus de la même manière par l’assemblée 
plénière. 
 
Les mandats de l’ensemble des membres du bureau prennent fin automatiquement quand prend 
fin leur mandat de membre du conseil de développement. 
 
Article 5 : commissions et groupes de travail 
 
Les commissions sont créées par l’assemblée plénière selon les thématiques entrant dans le rôle du 
conseil de développement et ont vocation à être permanentes.  
Conduites par un animateur élu au sein de l’assemblée plénière, elles sont composées des 
membres permanents volontaires pour y participer et ouvertes autant que de besoin à des 
membres associés. 
Elles remettent leurs travaux finalisés à l’assemblée plénière, qui les conclue sous forme d’avis ou 
de propositions au nom du conseil de développement, et elles lui rendent compte annuellement 
de leurs activités. 
 
Des groupes de travail à vocation temporaire peuvent être également créés sur un sujet spécifique 
ne pouvant utilement relever de l’une des commissions. Leurs composition et régime de travaux 
obéît aux mêmes règles que celles des commissions. 
 
Afin de faire le lien avec la conduite des contractualisations financières territoriales par le comité de 
programmation, le conseil de développement veille à définir ses commissions en fonction des 
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thèmes et priorités portés par celui-ci et à y impliquer ses membres siégeant au comité de 
programmation. 
En particulier, selon obtention de ces programmes par le territoire, il crée une commission du 
développement rural correspondant aux thématiques du programme Leader et une commission 
maritime correspondant à celles du Feamp, s’assure que s’y impliquent des membres siégeant au 
comité de programmation et en garantit un fonctionnement adapté à l’animation de ces 
programmes ainsi qu’une large ouverture aux acteurs les plus concernés du territoire en qualité de 
membres associés. 
  
Article 6 : modes de fonctionnement 
 
Les membres du conseil de développement participent à titre gracieux à l’ensemble des réunions 
et fonctions exercées dans le cadre du conseil de développement : assemblée plénière, présidence, 
bureau, commissions, groupes de travail…  
Ils y exercent leur pleine liberté d’opinion dans le cadre de travaux et débats menés dans un esprit 
respectueux et constructif, ce jusqu’au vote des avis et propositions en assemblée plénière, qui 
traduisent alors la position collective prise au nom du conseil de développement. 
 
Les avis et propositions exprimés par le conseil de développement sont d’abord transmis aux 
institutions les ayant sollicités et peuvent faire l’objet de communication publique par le conseil de 
développement sous réserve du respect des conditions éventuellement prévues par la sollicitation. 
Les travaux menés en auto-saisine sont librement communiqués après information préalable de 
Quimper Cornouaille Développement. 
 
Le Conseil de Développement informe régulièrement Quimper Cornouaille Développement de ses 
travaux ; il invite un représentant à assister à chacune de ses instances et lui adresse 
systématiquement convocation, ordre du jour et compte-rendu des réunions. 
De la même manière, le président du conseil de développement est invité à assister à chaque 
conseil d’administration de Quimper Cornouaille Développement. 
 
Article 7 : moyens mis à disposition 
 
Le conseil de développement n’étant pas doté de la personnalité juridique, il s’appuie pour son 
fonctionnement et ses travaux sur Quimper Cornouaille Développement, bénéficiant d’un 
cofinancement régional dédié, dans les conditions ainsi définies : 
 

- Mise à disposition d’un chargé de mission à temps partiel, avec ses moyens matériels de 
travail, pour porter le secrétariat administratif des instances du conseil de développement 
(agenda, salles, convocations, dossiers, compte rendus) et le suivi des travaux menés 
(recueil d’éléments d’analyse, production de dossiers, encadrement de travaux de 
stagiaires ou prestataires…). 

- Il est précisé que, dans le cadre de cette mise à disposition, le chargé de mission relève de 
l’autorité fonctionnelle du président du conseil de développement quant à l’organisation 
et au contenu des tâches à effectuer, respectant ainsi l’autonomie des travaux du conseil 
de développement. Son autorité employeur reste par contre Quimper Cornouaille 
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Développement, qui le dirige également sur le reste de son temps de travail consacré à des 
missions de développement local. 

- Par ailleurs, le conseil de développement dispose dans les comptes de Quimper 
Cornouaille Développement du droit d’usage d’une ligne budgétaire annuelle lui 
permettant d’engager le cas échéant des frais spécifiques à ses travaux (ex : organisation de 
séminaires, défraiement d’intervenants, rémunération de stagiaires, frais de déplacements 
pour des missions hors Cornouaille…). 

 
 
 
Au-delà du texte du présent règlement, les modalités et précisions utiles à la mise en œuvre du 
fonctionnement interne et des travaux du conseil de développement relèvent de sa propre liberté 
et responsabilité. Il en informe Quimper Cornouaille Développement. 
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Composition du Conseil de Développement,
Proposition cible:            de :               à :

Collège 1: acteurs économiques (dont chambres consulaires): 10 16

Chambres consulaires (CCI, Ch.Agriculture, CMA): 6 8
Organisations professionnelles et chefs d'entreprises: 4 8

Collège 2: partenaires sociaux: 5 5

Syndicats de salariés représentatifs au niveau national
et interprofessionnel: CGT, CFDT, FO, CGC, CFTC

Collège 3: établissements et services publics: 8 12

réseaux (ERDF, La Poste, transports...) 2 3
enseignement (supérieur, professionnel, Lycée) 2 3
santé (hopitaux, professionnels de santé) 2 3
insertion-économie-emploi (M.Locale, Actife...) 2 3

Collège 4: vie collective et associative: 8 12

secteur environnement 2 3
secteur social 2 3
secteur culturel 2 3
autres 2 3

Collège 5: personnalités qualifiées: 5 7

à la libre appréciation du CA de QCD

Total des membres permanents: 36 52
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    8. Questions diverses 

Calendrier des instances 

 

 

Assemblée générale et /ou Conseil d’administration   (14h30-17h HV Quimper) 

• Lundi 13 octobre 2014 (CA) 
• Lundi 8 décembre 2014 (CA) 
• Lundi 9 février 2015 (AG + CA) 
• Lundi 20 avril 2015 (AG + CA) 
• Lundi 29 juin 2015 (CA) 

 

 

Réunion de Bureau 

De 10h30 à 12h30 à l’Agence 

• Jeudi 2 octobre 2014   
• jeudi 27 novembre 2014    
• jeudi 29 janvier 2015    
• jeudi 9 avril 2015  
• jeudi 18 juin 2015    
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ANNEXES 
 

• Statuts de Quimper Cornouaille 
Développement 
 

• Règlement intérieur 
 

• Programme partenarial 2014 
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 1 

 
  QUIMPER CORNOUAILLE DEVELOPPEMENT, 
  Agence de développement économique et d’urbanisme 
  de Quimper Communauté et de Cornouaille. 
 
 
 
   REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 
Le présent règlement intérieur est établi sous l’autorité du conseil d’administration en 
application de l’article 24 des statuts de l’agence. 
Il est précisé qu’il ne constitue pas règlement intérieur au sens des dispositions du code du 
travail (visant exclusivement l’hygiène et sécurité du travail ainsi que la discipline). 
Il a notamment pour objet de définir l’organisation du comité de stratégie économique et du 
comité technique de préparation du programme partenarial (art.16 des statuts), les conditions 
de l’appui spécifique apporté à Quimper Communauté (art.19) et les modalités des 
recrutements de personnel conduits par le directeur (art.21). 
Il a plus généralement pour objet de préciser les conditions générales de fonctionnement de 
l’agence sur les plans administratif et financier ainsi que les règles en matière de ressources 
humaines. 
 
 
1. COMITE DE STRATEGIE ECONOMIQUE 
 
En application des dispositions de l’article 16 des statuts de l’Agence, il est créé un comité de 
stratégie économique. 
Ce comité, venant en complément des instances statutaires et de gestion de l’Agence, réunit à 
parité des représentants de l’économie cornouaillaise et des élus locaux du territoire pour 
constituer un lieu d’écoute mutuelle, de réflexion commune, de définition d’orientations et 
d’impulsion d’actions pour le développement de la Cornouaille. 
 
Pour l’efficacité de son fonctionnement, ce comité s’en tient à un nombre limité de membres, 
7 élus et 7 représentants économiques, tout en veillant à être suffisamment représentatif de la 
diversité des territoires et de l’économie cornouaillaise. 
Concernant les élus locaux la composition sera de 2 pour l’ouest Cornouaille, 3 pour Quimper 
communauté et le centre et 2 pour l’est Cornouaille. 
Concernant l’économie cornouaillaise il sera fait appel à des représentants proposés par les 3 
chambres consulaires, le MEDEF et la technopole, ainsi qu’à deux membres cooptés. 
 
Le comité de stratégie économique aura vocation à tenir 4 à 6 réunions par an, organisées par 
l’Agence et s’appuyant sur ses ressources en ingénierie pour la préparation et le suivi des 
travaux. Les membres du comité, dont la désignation est validée par le président de l’Agence, 
y siègent et s’y expriment à titre personnel, sans implication de l’organisme ayant proposé 
leur désignation. 
 
Il sera régulièrement fait état des travaux du comité devant le conseil d’administration de 
l’Agence. 
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2. COMITE DE PREPARATION DU PROGRAMME PARTENARIAL 
 
En application des dispositions de l’article 16 des statuts, il est créé un comité technique 
chargé de participer à la préparation du programme partenarial, réunissant les techniciens 
désignés par chacun des membres de l’Agence ainsi que ceux de l’Agence aux fins 
d’apprécier la faisabilité et les conditions de mise en œuvre des orientations proposées au 
conseil d’administration par rapport aux attentes exprimées. 
 
Chacun des partenaires y dispose d’un représentant, le comité s’attachant à pondérer ses 
réflexions selon l’implication relative des membres de l’agence, reflétée par leur participation 
aux instances et au budget de l’agence. 
 
Animé par le directeur de l’agence, il se réunit chaque année dans le cadre de la préparation 
du programme partenarial de l’année à venir. Ses avis et observations sont portés à la 
connaissance du conseil d’administration. 
 
 
3. CONDITIONS DE L’APPUI SPECIFIQUE A QUIMPER COMMUNAUTE 
 
L’Agence est à la fois un outil d’ingénierie pour promouvoir des stratégies à l’échelle de 
Quimper Communauté comme de la Cornouaille, mais aussi pour conduire spécifiquement 
pour Quimper Communauté un ensemble de dossiers dans la continuité du travail auparavant  
fait en interne dans le champ du développement économique : relations avec les entreprises, 
zones d’activités, suivi des grands projets commerciaux, gestion de l’immobilier économique, 
développement universitaire et formation, recherche et innovation, pôles de compétitivité, 
réseau haut débit. 
 
Pour le pilotage de ces dossiers l’Agence s’inscrit dans l’organisation et les processus de la 
collectivité et bénéficie de ses outils de gestion. 
 
Cette activité est menée par les équipes de l’Agence sous la responsabilité de son directeur et 
sous le contrôle général et l’autorité de la directrice générale des services de Quimper 
Communauté. 
Un partenariat plus étroit est conduit avec le pôle aménagement et cadre de vie, interlocuteur 
permanent de l’Agence, en charge opérationnelle de la production de terrains d’activités, de 
l’urbanisme et de l’habitat, du foncier et des grands projets sur la communauté. 
Un partenariat précis est mené avec la direction informatique, l’Agence bénéficiant des outils 
propres à la gestion de la collectivité et inscrivant son système d’information dans 
l’environnement informatique de la collectivité (sécurité, réseaux, serveurs…). 
 
Dans les mêmes domaines les équipes de l’Agence travaillent en direct avec les élus de 
Quimper-Communauté selon les règles, principes et usages de la collectivité, et ont vocation à 
représenter Quimper Communauté auprès de tous partenaires et participer en son nom à toutes 
instances extérieures en accompagnement des élus ou seules selon les circonstances. Elles 
peuvent également être amenées à accompagner ou représenter Quimper Communauté à sa 
demande dans toutes instances d’importance pour la stratégie de territoire, susceptibles 
notamment d’intéresser la Cornouaille au-delà de Quimper Communauté. 
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4. FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF ET FINANCIER 
  
Conformément à l’article 21 des statuts, le directeur assure la gestion administrative et 
financière de l’Agence, sous contrôle général du vice-président délégué et plus 
spécifiquement du secrétaire pour la tenue des registres sociaux du trésorier pour les comptes. 
 
Les engagements de dépenses sont pris, dans la limite du budget (pris au niveau des 
ensembles : investissement / personnel / autres charges), par principe après consultation de 2 
fournisseurs au moins sauf exception dument justifiée et notamment cas de fournisseur 
unique, de fournisseur agréé (ex par Quimper Communauté pour l’informatique, le 
propriétaire pour des interventions sur bâtiment…), enfin d’achats de faible montant. 
 
Pour les recettes, l’appel à contributions est présenté annuellement au cours du second 
trimestre de l’année pour les cotisations forfaitaires minimales et contributions prorata de la 
population propres aux communautés, celles dépassant 23.000 euros faisant l’objet de 
conventions de versement. 
Les éventuels compléments de contributions et les contributions spécifiques de divers 
partenaires font l’objet de mesures ou conventions appropriées : Etat, région, département ; 
Quimper Communauté qui intègre une planification des versements ; Symescoto, pays de 
Cornouaille…  
 
En matière de paiements les ordres sont donnés, par délégation du président communiquée à 
l’établissement bancaire, par le directeur et en cas d’absence par le vice-président délégué. Il 
est procédé aux paiements selon les cas par virement bancaire, autorisation de prélèvement, 
chèque ou carte bancaire. 
En cas de surplus de trésorerie les fonds peuvent être placés auprès de l’établissement 
bancaire sur livrets ou toute formule de placement adaptée à condition qu’elle soit à capital 
garanti. En cas d’insuffisance momentanée il est fait appel à tout instrument de trésorerie 
adapté auprès de l’établissement bancaire. 
 
 
5. MODALITES DE RECRUTEMENT DU PERSONNEL 
 
Conformément à l’article 21 des statuts, le directeur conduit les procédures de recrutement 
des agents. 
Chaque emploi vacant fait l’objet d’un appel à candidatures dans des conditions de publicité 
adaptées à la recherche et à l’expression des candidatures les plus pertinentes. 
Le tri des candidatures reçues est fait par le directeur associant au moins un collaborateur de 
l’agence ou un avis extérieur (DRH de Quimper Communauté, cabinet de recrutement…). 
Une attention particulière est portée à d’éventuelles candidatures internes à l’agence ou 
émanant d’agents des divers établissements ou collectivités membres de l’agence. 
Les candidats sélectionnés sont ensuite reçus en entretien par le directeur et au moins une des 
personnes associées à la sélection, accompagnés pour les emplois permanents du vice 
président délégué ou d’un membre du bureau, qui à l’issue proposent un candidat et 
éventuellement un second en attente. 
Les décisions d’embauche et signature des contrats en résultant relèvent du président ou du 
vice-président délégué pour tous les contrats d’une durée de 6 mois ou plus, et du directeur 
pour les autres (CDD de moins de 6 mois ou missions en intérim, ainsi que par ailleurs les 
stages gratifiés ou non). 
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6. REGLES EN MATIERE DE RESSOURCES HUMAINES 
 
Contrats de travail et droit applicable à l’entreprise. 
L’agence engage par principe ses salariés sous contrat de travail de droit privé, sous réserve 
des mises à disposition ou détachement de fonctionnaires auxquels elle peut être éligible. 
Ces contrats de travail sont des CDI sur les emplois permanents, ou le cas échéant des CDD 
pour des besoins de remplacement ou des surcharges temporaires d’activité. Les embauches 
sont assorties d’une période d’essai, de 2 à 4 mois selon le niveau du poste pour les CDI et 
dans les conditions réglementaires pour les CDD (1 jour /semaine de contrat avec plafonds de 
2 à 4 semaines selon durée du CDD). 
L’agence se réserve par ailleurs de recourir à l’intérim pour des missions ponctuelles et 
d’accueillir des stagiaires en son sein, sous forme de stages gratifiés ou non. 
A défaut de convention collective c’est le droit commun qui est applicable à l’entreprise, 
assorti des précisions apportées par le présent règlement intérieur. 
Par exception, les agents ayant intégré l’agence par mise à disposition de Quimper 
Communauté conservent à titre personnel le bénéfice des conditions de leur collectivité 
d’origine. 
 
Régimes sociaux. 
Le régime de retraite complémentaire retenu par l’agence est celui de l’IRCANTEC, adhésion 
autorisée en qualité d’agence d’urbanisme, association Loi 1901 financée sur fonds publics. 
L’agence souscrit par ailleurs une complémentaire santé et un contrat de prévoyance à 
adhésion obligatoire, dont les primes sont cofinancées dans les conditions suivantes : 50% 
employeur et 50% salarié pour la complémentaire santé; employeur jusqu’à 1,50% du 
montant du salaire et salarié pour le solde du taux de cotisation pour la prévoyance. 
Par exception, l’obligation d’adhérer à la complémentaire santé ne s’impose pas aux agents 
recrutés en CDD et justifiant par ailleurs d’une couverture propre ; l’adhésion au contrat de 
prévoyance est obligatoire pour tous les salariés de l’agence. 
 
Rémunération. 
Les contrats de travail sont assortis de rémunérations conclues de manière contractuelle lors 
de l’embauche, fonction du niveau des emplois eux-mêmes et des compétences présentées par 
leurs titulaires (formation, expérience…). 
Ces rémunérations sont définies en harmonie avec celles pratiquées au sein de la fonction 
publique territoriale, régime indemnitaire compris. Elles sont indexées sur la valeur du point 
d’indice de la fonction publique et bénéficient en outre tous les 2 à 4 ans de revalorisations 
indiciaires tenant compte de l’évolution en expérience et compétences acquises sur le poste. 
 
Durée du travail, congés  
La durée légale de travail à l’Agence est de 35h hebdomadaires. 
Sous réserve des cadres au forfait annuel en jours (211 jours), elle est mise en œuvre selon les 
modalités suivantes : amplitude horaire hebdomadaire de 38h, assortie d’1,5 jour de repos 
compensateurs RTT par période de 4 semaines, prises de repos reportables au-delà de la 
période dans la limite de l’année civile. 
Les salariés ont par ailleurs droit aux 2 jours de repos hebdomadaires (samedi et dimanche), 
aux jours fériés et congés légaux à raison de 2,08 jours ouvrés (ou 2,5 jours ouvrables) par 
mois de travail effectif, soient 25 jours ouvrés par année (ou 30 jours ouvrables). 
Ces prises de RTT ou de congés sont à programmer en fonction des besoins du service, et les 
salariés veilleront à présenter leurs demandes en observant un délai de prévenance raisonnable 
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(une semaine pour une absence de moins d’une semaine, 1 mois pour une absence d’une 
semaine ou plus et 2 mois pour une absence de 2 semaines ou plus). 
 
Horaires et organisation du travail 
L’agence garantit accueil et ouverture de ses bureaux du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 14h à 17h30. Elle veille en outre à ce que des cadres soient présents ou joignables jusqu’à 
18h30 et se doit de fonctionner autant que de besoin pour des rendez-vous ou réunions en 
soirée et le cas échéant des interventions le samedi (voire très éventuellement le dimanche ou 
un jour férié). 
La répartition des heures de travail est faite de manière à couvrir sur ces plages horaires 
l’ensemble des besoins résultant des nécessités d’accueil et des missions à accomplir, en 
respectant une présence de principe de tous sur les plages 9h à 12h et 14h à 17h du lundi au 
vendredi, et une pose déjeuner d’au moins 45mn. 
Des dépassements horaires nécessités par le service et ne pouvant être imputés sur 
l’organisation de la semaine ouvrent droit à récupération (doublée pour un travail sur 
dimanche ou jour férié). 
 
Contenu du travail, fiche de poste, objectifs et évaluation 
Chaque emploi permanent de l’agence est accompagné d’une fiche de poste décrivant de 
manière synthétique les principales missions à accomplir et conditions de leur exercice, 
sachant que les nécessités du service peuvent aussi amener chacun à devoir assister ou se 
substituer aux collègues surchargés ou empêchés. 
Un entretien individuel est organisé annuellement par la direction avec chaque salarié aux fins 
de faire le bilan du travail effectué dans l’année et fixer les objectifs de l’année suivante, de 
faire le point des compétences et besoins en formation, d’apprécier l’évolution des missions. 
 
Frais professionnels  
Les frais professionnels exposés par les salariés pour les besoins du service sont remboursés 
sur la base des dépenses réelles sur présentation des justificatifs originaux, dans les limites 
d’un niveau raisonnable des dépenses. 
En cas de nécessité, les salariés autorisés à faire usage de leur véhicule personnel perçoivent 
une indemnité kilométrique à raison de 80% du plafond fiscal, barème plafonné à 7 cv, et 
bénéficient pour cet usage de la couverture d’une police d’assurance souscrite par l’agence. 
 
 
 
     ************ 
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PROGRAMME PARTENARIAL DE TRAVAIL POUR 2014 
 
 
Comme chaque année, l’action à mener par l’agence est déterminée au sein de son programme 
partenarial de travail.  
 
Principes et enjeux déterminant le programme de travail : 
 
Celui-ci s’inscrira pour 2014 dans la continuité des lignes d’action établies au cours des premières 
années de l’agence, en s’attachant à considérer les observations émises lors des précédents 
conseils d’administration (CA du 14-10-2013 relevant l’appréciation globale de l’agence par les 
EPCI, et CA du 09-12-2013 questionnant les missions aménagement au regard de l’évolution des 
cotisations).  
Il devra prendre en considération cette année le renouvellement des mandats locaux, répondre 
aux besoins d’information des nouveaux élus et disposer de souplesse dans la conduite des 
missions.  
Il devra aussi permettre à l’agence de se mobiliser sur l’engagement de la nouvelle génération de 
contractualisations qui se jouera sur 2014 : mise en place du contrat de partenariat Région – Pays et 
promotion des dossiers et enjeux du territoire dans le cadre du contrat de plan Etat- Région et des 
programmes européens. 
 
Dans sa cohérence d’ensemble il faut aussi souligner que ce programme bénéficie à la fois du jeu 
des échelles territoriales, de Quimper-Communauté à la Cornouaille et à la Bretagne, croisant 
intégration aux réseaux et connaissance des enjeux et mécanismes de développement, comme de 
la complémentarité des métiers de l’agence, de l’économie à l’aménagement et à l’énergie, dans 
une dynamique générale de projet de territoire. 
 
Enfin il se doit de veiller au respect des attendus de toute agence d’urbanisme tels que fixés au 
protocole de coopération Etat – FNAU (fédération nationale des agences d’urbanisme), à savoir, 
sous réserve du nouveau protocole en cours de préparation : « aller résolument vers une ville 
durable » en maîtrisant l’urbanisation et renouvelant la ville, développant une offre d’habitat 
adaptée aux besoins de l’ensemble de la population, introduisant la nature dans les espaces 
urbains, promouvant des politiques durables de mobilité et construisant des outils partagés 
d’observation et d’évaluation. 
 
Déclinaison des actions du programme de travail 2014 : 
 

• Développement économique : 
- Promotion économique cornouaillaise : ré-impulsion des échanges élus – acteurs 

économique (comité de stratégie économique) ; dossier d’argumentation de la 
prééminence de la Cornouaille en matière agro-alimentaire. (1) 

- Pilotage du projet ialys : intensification des actions cluster et portage des ambitions et 
projets cornouaillais dans les négociations contractuelles (innovation-recherche et centre 
grand public). 
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- Animation du réseau des communautés et partenaires : animation du réseau des 
développeurs et soutiens aux communautés, valorisation du foncier économique. 

- Emploi et formation : participation aux instances cornouaillaises emploi-formation, 
production d’observations et tableaux de bord. 

- Développement touristique : promotion et animation partenariale de la destination 
Quimper-Cornouaille, impulsion partenariale des e et m tourisme, missions de pays 
touristique sur les communautés adhérentes. 

- Recherche, innovation, enseignement supérieur : gestion des dossiers pour Quimper 
Communauté et promotion du pôle quimpéro-cornouaillais dans les négociations 
contractuelles. 

- Action économique et développement de Quimper Communauté : gestion des dossiers 
économiques et relations entreprises pour Quimper Communauté, suivi des 
contractualisations financières pour la communauté. 

 
• Urbanisme et aménagement : 
 
- Conduite du Scot de l’Odet et assistance aux communes sur leurs PLU. 
- Coordination inter-Scot : animation de la coordination, mise en œuvre des indicateurs 

inter-Scot, production du référentiel maritime et orientations de volets mer des Scots, 
localisation de l’emploi en partenariat Insee… 

- Information générale et accompagnement des réflexions des élus sur leurs nouveaux  
enjeux stratégiques en urbanisme : PLUi, Loi ALUR… (2) 

- Déplacements, mobilités et projets urbains : exploitation de l’enquête déplacements 
(samedi, distances), suivi des réflexions sur les pôles de transports-déplacement, 
compléments sur les principes d’urbanisation du sud de Quimper. 

- Accompagnement des politiques d’habitat : observation de l’habitat, appui aux PLH en 
phase finale, suivi-évaluation des PLH en cours. 

- Appui à la mise en œuvre des orientations des Scots et PLH : éclairages pratiques sur les 
formes d’habitat en densité et centralités et l’action foncière, étude de fond sur le 
fonctionnement global du territoire et les ressorts des choix résidentiels. (3) 

- Participation aux travaux inter-agences à échelle régionale : confrontation des réflexions 
DATAR territoires 2040 au territoire breton et étude spécifique des relations inter aires 
urbaines, puis travail en commun sur le foncier économique. 

 
• Projet de territoire et énergie : 
 
- Contrat de partenariat région – pays : implication des nouveaux élus et relance du conseil 

de développement, ré-impulsion de la vision prospective partagée, caractérisation de 
l’ingénierie du territoire, gestion de la dotation 2014 et préparation du contrat 2014-2020. 
(4) 

- Autres financements : positionnement pays sur les fonds Leader et Feamp, défense des 
projets cornouaillais éligibles aux fonds FEDER, FSE et CPER. (5) 

- Très haut débit : suivi du déploiement du programme BTHD et appui des EPCI cornouaillais. 
- Stratégie climat – énergie : poursuite de la démarche stratégique cornouaillaise, appui aux 

PCET et aux projets en économie d’énergie, énergies renouvelables et adaptation des 
réseaux. 

CA/AG QCD - 16 juin 2014

74



- Missions d’agence locale de l’énergie : confortement de l’EIE et conception d’un système 
partenarial d’accompagnement des particuliers (EIE, ADIL, EPCI et entreprises de bâtiment), 
conseil en économie d’énergie auprès des communes et appui aux partenaires (CG29, 
Habitat 29) autour de la précarité énergétique. (6) 

 
• Fonctions ressources de l’agence : 

 
- Observation territoriale et cartographie : en appui aux missions ci-avant, développement 

de l’observation sur l’habitat, l’économie-emploi, les indicateurs Scot, les déplacements, les 
thèmes divers et études spécifiques de l’agence, et développement des outils SIG et des 
productions cartographiques correspondantes. 

- Documentation et publications : enrichissement de la base documentaire et du site web, 
poursuite de l’effort de publications (lettre, dossiers spéciaux, études). 

- Gestion et management : gestion des instances (AG, CA, bureau), gestion budgétaire et des 
ressources humaines, suivi des outils informatiques et de communication, gestion de 
budgets et dossiers de Quimper Communauté et du Symescoto, conduite de projets et 
animation managériale de l’agence. 

- Accueil spécifique des nouveaux élus : information, installation et implication (présentation 
des enjeux du territoire et des missions de l’agence, échanges sur les orientations, aide à la 
prise de fonction sur les dossiers). (7) 

 
En conclusion : 

 
Cette liste des missions de Quimper Cornouaille Développement pour 2014 s’inscrit en 
continuité des travaux importants progressivement développés par l’agence les années 
précédentes et montre bien la consolidation et l’inscription dans la durée de ces missions 
au service de la Cornouaille. 
 
Combinant les approches et domaines de compétences, elle témoigne d’une ambition 
forte portée dans un cadre stratégique partagé pour un développement territorial durable 
à l’échelle de notre grand territoire, au bénéfice de ses acteurs et en conformité avec les 
attentes de l’Etat. 
 
Le cadre d’action collective et l’ingénierie stratégique qu’apportent Quimper Cornouaille 
Développement représentent ainsi un atout certain dans une période qui se caractérisera à 
la fois par l’engagement des nouveaux mandats locaux et la finalisation de la nouvelle 
génération de contractualisations financières. 
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Programme partenarial, zoom sur quelques points clés 2014  
 

(1) Argumentaire sur la Cornouaille agro-alimentaire : 
En vue des prochaines négociations contractuelles et comme suite au positionnement annoncé à 
l’occasion du pacte d’avenir, un dossier argumentaire de l’évidence du territoire cornouaillais 
mieux que tout autre en Bretagne pour une telle initiative est à réaliser ce premier semestre 2014 : 
- chiffres bruts et en proportion d’emplois par codes NAF en agriculture, IAA, et activités liées 
(équipementiers et services aux entreprises) sur la ZE de Quimper et la Cornouaille ; variété des 
productions agricoles, IAA et pêche. 
- antériorité des IAA en Cornouaille dans l’histoire du système agroalimentaire breton ; entreprises 
de Cornouaille : grandes, identitaires, de niches (CA, salariés, productions, marchés, contrôle…) 
- réalité et performance du pôle de recherche-transfert-formation proche des entreprises ; 
démarche ialys et rappel de l’étude pôle aliment, élément de préfiguration du pôle de 
compétitivité Valorial…  
 

(2) Information générale et accompagnement des élus sur leurs nouveaux  enjeux 
stratégiques en urbanisme :  

La toute prochaine Loi ALUR (accès au logement et urbanisme rénové) impulsera le 
développement de PLU intercommunaux. C’est une nouvelle échelle de planification urbaine qui 
nécessitera une adéquation renforcée aux divers schémas et échelles de territoires (SCOT,  SAGE, 
PLH, mobilités….) et, dans la lignée des lois SRU et Grenelles, consacrera la mutation d’un 
urbanisme de statut des sols vers un urbanisme de projet, avec pour points clés les PADD (projet 
d’aménagement et de développement durable) et les OAP (orientation d’aménagement et de 
programmation). 
Au regard de ces enjeux, Quimper Cornouaille Développement se tiendra prête dès 2014 à assister 
les élus dans leurs réflexions sur ces perspectives et, pour les EPCI volontaires, à les accompagner 
en assistance à maîtrise d’ouvrage dans leur démarche de PLUi, s’agissant à cette échelle d’une 
mission naturelle d’agence d’urbanisme et d’une attente fortement exprimée par l’Etat. 
 

(3) Appui à la mise en œuvre des orientations des Scots et PLH :  
Les SCOT et les PLH insistent ensemble sur l’obligation pour le développement de l’habitat d’aller 
vers plus de densité et plus de centralité, par nécessité d’économie de consommation foncière, de 
sobriété énergétique et de moindre production de gaz à effet de serre.  
Pour aider les élus et leurs territoires à réussir une réorientation aussi forte, l’agence engagera 2 
types de travaux complémentaires :  

- La production d’éclairages pratiques sur les formes d’habitat et de contextes urbains vers 
lesquels tendre pour renforcer l’habitat en densité et centralités : références, points clés, 
éléments de méthodologie… et pour ceux qui le souhaiteraient une assistance à la 
programmation d’une action foncière. 

- Une étude de fond sur le fonctionnement global du territoire et les ressorts des choix 
résidentiels au-delà des seuls prix de l’immobilier : éléments d’analyse d’un territoire 
complexe (typologies DATAR, zonages INSEE, sectorisations diverses, mobilités…), analyse 
des données sociodémographiques du recensement INSEE et de leur 
évolution (comparabilité historique des données retrouvée en 2014 à l’issue d’un cycle 
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complet de nouveau recensement), éléments de compréhension du périurbain, modes de 
vie et aspects sociologiques (synthèse d’études, documents et ouvrages). 

 

(4) Contrat de partenariat région – pays et fonds territorialisés :  
2014 sera l’année de la renégociation de l’ensemble des contrats territoriaux de la Cornouaille : 
Contrat de partenariat Région/Pays, mais aussi programmes européens territoriaux comme 
LEADER (rural), FEAMP (pêche) et ITI territoriaux (Feder, FSE), gérés par la Région Bretagne qui a 
souhaité flécher les pays comme territoires de référence pour le portage de ces programmes. 
La Cornouaille va devoir présenter une stratégie globale de territoire et des priorités de 
développement pour mobiliser au mieux l’ensemble des fonds territoriaux. Ce travail pourra 
s’appuyer sur la démarche prospective « Cornouaille 2030 » qui s’est traduite par la validation d’un 
scénario de référence. 
A l’issue des élections, une implication importante des partenaires sera donc nécessaire pour 
arbitrer la mobilisation de ces fonds territoriaux et décliner la stratégie de territoire en fiches 
actions.  
La Région prescrit une approche participative : un Comité de programmation composé pour moitié 
d’élus toutes collectivités confondues et pour moitié de membres du Conseil de développement 
arbitrera la mobilisation de l’ensemble des fonds territoriaux : contrat de partenariat Région-Pays et 
programmes territoriaux européens. Les porteurs de projets seront invités à présenter leurs projets 
dans le cadre de ce comité de programmation. 
Pour aboutir, ceci nous conduira à devoir préalablement ré-impulser la prospective, impliquer les 
nouveaux élus et refonder le conseil de développement. 
 

(5) Autres financements globaux non-territorialisés : 
Au-delà du projet global de territoire et des meilleurs argumentations et usages des fonds 
territorialisés dont pourra bénéficier la Cornouaille, restent les parts de financements non 
territorialisés relevant des fonds FEDER et FSE et du CPER.  
Tout se jouera ici aussi sur 2014 quant à l’éligibilité potentielle de projets à ces enveloppes très 
disputées entre les grands acteurs régionaux. 
L’agence, régulièrement présente dans de nombreuses instances d’échelle régionale, souvent par 
son entrée Quimper Communauté dont elle instruit les dossiers de développement (B16 et ses 
groupes thématiques, pôles de compétitivité…), aura ici un rôle particulièrement important et 
intensif de réseautage à jouer en 2014, avec l’appui des élus et en coordination avec les partenaires 
porteurs de projets sur la Cornouaille.  
 

(6) Conception d’un système partenarial d’accompagnement des particuliers à la 
rénovation énergétique des logements : 

Le PREH (Plan de Rénovation Energétique de l’Habitat) vise la rénovation massive de logements 
d’ici 2017, la lutte contre la précarité énergétique et la professionnalisation de la filière du 
bâtiment.  
Dès 2013, plusieurs initiatives ont été menées : renforcement des aides en faveur de la rénovation 
énergétique, qualification des entreprises (label RGE : Reconnu Garant de l’Environnement) et mise 
en place du guichet unique national, dans le cadre duquel l’Espace Info Energie (EIE) de QCD a été 
identifié « Point Relais Information Service » : avec l’ADIL et pour l’ensemble de la Cornouaille, notre 

CA/AG QCD - 16 juin 2014

77



EIE assure le conseil auprès des particuliers pour des questions sur les travaux, aides, procédures, 
etc. 
Une nouvelle étape en 2014, la Plateforme Locale de Rénovation Energétique : afin de favoriser le 
passage à l’acte des particuliers dans la rénovation énergétique de leur logement, l’ADEME et la 
Région Bretagne demandent que des parcours de la rénovation pour les particuliers soient 
organisés sous l’impulsion des EIE.  
Des articulations sont donc à construire sous pilotage de l’EIE avec un ensemble de partenaires. Les 
réunions de travail pour mettre en place une ou des plateformes locales de rénovation énergétique 
concerneront l’ensemble des acteurs concernés : EPCI (élus et techniciens), chambres consulaires 
(CMA et CCI), professionnels via la CAPEB et la FFB, ADIL. 
 

(7) Accueil des nouveaux élus :  
Suite aux élections municipales de mars, 2014 devrait voir un renouvellement accentué des élus 
communautaires du fait de la modification de la règle électorale (scrutin de liste, parité, fléchage 
communautaire), et encore plus au niveau de Quimper Cornouaille Développement sachant que 
plusieurs présidents d’EPCI ne se représenteraient pas. 
Nous aurons donc en 2014 un devoir particulier d’information, installation et implication des 
nouveaux élus dans la dynamique de la Cornouaille et le pilotage de l’agence. 
Une plaquette actualisée de l’agence sera éditée pour mars, destinée à l’ensemble des nouveaux 
conseillers communautaires et une information directe sera proposée à chaque EPCI en mai, dès la 
désignation de leurs bureaux. La séance d’installation des instances de l’agence et de désignation 
des élus référents sera proposée le 15 juin (tous les EPCI ayant été en mesure de procéder à leurs 
désignations dans les organismes extérieurs pour la fin mai). Enfin une opération « portes 
ouvertes »  à l’attention des élus et collaborateurs des EPCI pourrait être envisagée fin juin. 
Ensuite, à l’automne, une opération de type rendez-vous de la Cornouaille serait à organiser sur un 
thème à choisir pour relancer le travail en commun à l’échelle cornouaillaise. 
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